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CIRCULAIRE

de la Direction de la justice et de la police
aux préfets, concernant les demandes

adressées aux autorités étrangères à l'effet
d'obtenir l'arrestation ou l'extradition de

prévenus.

(13 février 1861.)

11 est arrivé quelquefois que des autorités subalternes

de police cantonale se sont adressées directement

aux autorités étrangères pour obtenir l'arrestation
ou l'extradition de prévenus. Elles en usaient sans doute

ainsi dans l'intention d'accélérer ces mesures et d'ein-
pêcher les inculpés de prendre la fuite et de se rendre»

par exemple, dans les pays d'outremer. On ne peut
toutefois méconnaître que cette manière d'agir n'offre

pas une certitude complète de succès, attendu que les

autorités étrangères se font souvent scrupule de prêter
l'assistance qu'on leur demande, parce que, comme l'on

sait, l'arrestation et l'extradition doivent, aux termes des

traités, s'effectuer par la voie diplomatique.
Par circulaire du 4 du présent mois, adressée à

tous les Etats confédérés, le Conseil fédéral les rend
attentifs à cette irrégularité et aux conséquences qu'elle
peut entraîner. Afin donc de ne pas manquer le but

proposé, je viens, par ordre du Consil-exécutif, vous
donner l'instruction suivante : Toutes les fois que vous

jugerez à propos de requérir directement, d'une auto-
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rité ou d'un fonctionnaire étranger, l'arrestation d'un

individu, vous vous adresserez immédiatement au

Conseil-exécutif, pour faire confirmer cette mesure et

obtenir l'extradiction du fugitif par la voie diplomatique,
attendu que ce n'est qu'en suivant cette marche que le

succès peut être considéré comme certain.

Vous joindrez à votre registre des mandements et

instructions la présente circulaire, qui sera en outre
insérée au bulletin des lois et décrets.

Berne, le 13 février 1861.

Le Directeur de la justice et de la police,
P. M1GY.

ARRÊTÉ

complétant celui du 19 avril 1858, relatif
aux indemnités des membres du Conseil

d'administration de la Banque cantonale.

(21 mars 1860.)

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CARTON DE BERNE,

Dans le but de compléter l'arrêté du 19 avril 1858,
concernant les indemnités et vacations des membres du

Conseil d'administration de la Banque cantonale,

arrête :

Article premier.

Indépendamment de l'indemnité de 1 fr. 50 c. qui
leur est allouée pour frais de déplacement, les membres
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